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NOTE %WJALE, DATEE DU 29 DECEMBRE 1965, ADRESSEE AU SECRETAIRE GEWBAL F"R LE 
REl?RESFXlANT PEEMANl3NT DE L'IRAK 

Le representant permsnent de l’Irak aup&s de l’Organisation des Nations Unles 

présente ses compliments au Secrétaire général de llOrganisatlon et a X~honneur de 

lui faire savoir que, conformétient à la résolution S/RES/217 du Conseil de sécurité, 

en date du 20 novembre 1965, le Gouvernement de la République irakienne a d&idé 

de ne Fas reconnaftre le régime raciste illégal de la Rhodésie du Sud. 11 a 

également d6cIdé de rompre toutes le0 * relations économiques avec Za Rhodésie du Sud 

et a imposé un embargo total sur les expoAatlons de pétrole et de produits 

pétroliers à destination de la Rhodésie du Sud. 

Le représen%,nt permanent de l’Irak prie le Secrétaire gén&ral de bien Votioir . 

faire distribuer la présente lettre comme document du Conseil de S&urit&. 

Le représentant permanent de IlIrak saisit cette occasion,etc. 
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